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CONTRAT DE VENTE : LINKSTAR

ACHETEUR  Siret : ________________________________________ ape : __________________

Raison sociale  
Société


Ou nom
M.



Mme



Téléphone 


Adresse 



Code Postal 


Fax




E mail 

Forme juridique 

Affaire personnelle

S.A.R.L.

S.A.


Autre 

Date de création  



Activité  





Effectif 

MATERIEL ET PRESTATIONS

Identification: IPBasic
Type: 512/128 
Kit Electronique Linkstar 

Quantité: ___1______





Antenne 0.90 m (sans mât)  

 Quantité: ___1______






Kit Câble et Connecteurs
 

 Quantité: ___1______

Conditions de vente EXW Eutelsat centre logistique de Paris Bercy (cf. adresse dans les Conditions Générales). 

Transport à la charge de l’Acheteur.

MODALITES FINANCIERES

Valeur globale : __1790 € (matériel) + 750€ (installation) HT+250€livraison  30% à la commande

Mode de paiement: 
Virement bancaire

Chèque 

Autre (préciser………………………….) 

(cocher SVP)

Adresse de facturation : (si différente du siège) : _________________________________________________________________________________________

CONDITIONS PARTICULIERES

_____________________________________________________________________ ou fiche jointe :


Le présent contrat est conclu entre le VENDEUR et l’ACHETEUR désignés ci-dessous. Il est consenti et accepté aux conditions générales figurant au verso et aux conditions particulières énumérées ci-dessus.

LE VENDEUR :

               L’ACHETEUR :

InComSAt
 
Hameau Les Pesquis
                                     Nom du Signataire :                   


11100 BAGES

                                               Qualité du Signataire :
InComSat S.A R L,

Au capital de 7 600 d’Euros,
RCS 448 606 137 Narbonnes, 

Hameau Les Pesquis-11100 NArbonne,

représentée par Monsieur Fournier
agissant es-qualité de Gérant.

Conditions générales

ARTICLE 1  Objet

Le présent contrat a pour objet de mettre en place la vente par InComSat S.A.R.L au profit de l’Acheteur des équipements listés au recto (le Matériel).

La valeur globale du Matériel s’entend hors taxes et hors coût de transport. Il est entendu entre les Parties que les valeurs ci-dessus établies ressortent de la valeur d’achat du Matériel, le cas échéant  en dollars auquel est appliquée la valeur de parité d’échange entre le dollar et l’euro.

ARTICLE 2 Transport, Transfert de la garde et des risques

Les Parties acceptent expressément que le transfert des risques et de la garde du Matériel soient régis par l'Incoterm EXW (Edition CCI 2000). En conséquence, ledit transfert aura lieu au moment où l'équipement quittera l'entrepôt  d’Eutelsat S.A., sis à l’adresse suivante : 

20, rue Escoffier

Bâtiment 23/24

94220 CHARENTON LE PONT

L’enlèvement du Matériel au lieu ci-dessus établi donnera lieu à la signature conjointe d’un procès verbal de réception du Matériel. Cette signature vaudra décharge au profit d’Eutelsat S.A. de toute réclamation relative à la réalité de la livraison.

ARTICLE 3 Prix, modalités de paiement et transfert de propriété

Le Matériel objet des présentes est vendu à l’Acheteur moyennant le versement de la somme indiquée dans les modalités financières au présent recto. Cette somme devra être payée, sauf instructions contraires d'InComSat S.A.R.L communiquées par écrit, par voie de virement bancaire sur le compte suivant :

Banque

BANQUE POPULAIRE NARBONNE 

Adresse                       35 Cours République

11100 NARBONNE
Code banque
16607
Code Guichet
00030
Compte No.
03021891674 / 75
Titulaire du compte
SARL INCOMSAT

Hameau les Pesquis

11100 Bages
Code BIC

CCBPFRPPPG

Code IBAN
FR76 1660 7000 3003 0218 9167 475 

Les paiements sont réputés effectués le jour où le Compte désigné est crédité du montant en question.

Le paiement devra être parfait au jour de la signature des présentes.

La présente vente sera parfaite au jour du complet paiement du prix du Matériel tel que stipulé au présent article.

ARTICLE 4 Obligations du Vendeur

InComSat S.A.R.L s’engage à livrer le Matériel dans les délais et conditions prévus par le présent contrat et à remédier à tout défaut dont serait affecté le Matériel et qui le rendrait impropre à sa destination. InComSat S.A.R.L  sera tenu de toutes les obligations du Vendeur telles qu’en dispose la loi régissant le présent contrat. Toutefois, il est entendu entre les parties aux présentes que la responsabilité incombant à InComSat S.A.R.L au titre de l’une quelconque de ses obligations de Vendeur ne pourra donner lieu au versement d’une somme supérieure à 20% de la valeur du présent contrat, plafonnée à 100 000 euros.

ARTICLE 5  Taxes

Les sommes figurant au présent contrat sont entendues hors taxes et droits de douane.

ARTICLE 6 Loi applicable

Le présent contrat est régi par le droit français.

ARTICLE 7 Clause attributive de compétence

Tout différend lié à l’exécution du contrat ressort de la compétence exclusive du tribunal de commerce de Narbonne.

Signature/Cachet commercial :








Fait le :





N° de contrat : __________________        N°folio : 0000





Projet : ______________	Commercial : _________________





Signature









